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Ava n t- p ro pos 
L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale 
d'organismes nationaux de normalisation (comités membres de I'ISO). L'élaboration 
des Normes internationales est confiée aux comités techniques de I'ISO. Chaque 
comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du comité technique 
créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non gouverne- 
mentales, en liaison avec I'ISO participent également aux travaux. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techniques sont soumis 
aux comités membres pour approbation, avant leur acceptation comme Normes inter- 
nationales par le Conseil de I'ISO. Les Normes internationales sont approuvées confor- 
mément aux procédures de I'ISO qui requièrent l'approbation de 75 % au moins des 
comités membres votants. 

La Norme internationale IS0 1680/1 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 43, 
Acoustique. 

L'attention des utilisateurs est attirée sur le fait que toutes les Normes internationales 
sont de temps en temps soumises à révision et que toute référence faite à une autre 
Norme internationale dans le présent document implique qu'il s'agit, sauf indication 
contraire, de la dernière édition. 

Elle annule et remplace la Recommandation ISO/R 1680-1970, dont elle constitue une 
révision technique. 

O Organisation internationale de normalisation, 1986 0 

Imprimé en Suisse 
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I .  

N O R M  E I NTE R NAT1 O N ALE IS0 1680/1-1986 (FI 

Acoustique - Code d'essai pour le mesurage du bruit 
aérien émis par les machines électriques tournantes - 
Partie 1 : Méthode d'expertise pour les conditions de 
champ libre au-dessus d'un plan réfléchissant 

O Introduction 

La présente partie de I'ISO 1680 est basée sur I'ISO 3744 et a 
été rédigée conformément à I'ISO 3740. 

L'objet principal de la présente partie de I'ISO 1680 est de défi- 
nir clairement une méthode de mesurage pour les machines 
électriques tournantes fonctionnant en régime stable, dont les 
résultats sont exprimés en niveaux de puissance acoustique, de 
sorte que l'on puisse comparer directement toutes les machines 
pour lesquelles on a utilisé le présent code d'essai. D'autres 
méthodes, telles que les méthodes de laboratoire de 1'1S0 3741, 
de I'ISO 3742 et de 1'1S0 3745 peuvent aussi être utilisées pour 
la détermination des niveaux de puissance acoustique, si I'ins- 
tallation et les conditions de fonctionnement spécifiees dans la 
présente partie de 1'1S0 1680 sont appliquées. 

1 Objet et domaine d'application 

1 .I Généralités 

La présente partie de I'ISO 1680 spécifie, conformément à 
I'ISO 2204, une méthode d'expertise (classe 2) pour le mesu- 
rage des niveaux de pression acoustique sur un parallélépipède 
rectangle enveloppant la machine et pour le calcul du niveau de 
puissance acoustique produit par la machine. Elle indique les 
méthodes utilisables pour qualifier le site d'essai et spécifie les 
caractéristiques de l'appareillage de mesure à utiliser. Elle 
donne une méthode de détermination du niveau de puissance 
acoustique pondéré A et, si nécessaire, des niveaux de puis- 
sance acoustique en bandes d'octave et de tiers d'octave de la 
machine, à partir de la valeur moyenne des niveaux de pression 
acoustique mesurés sur le parallélépipède rectangle. 

La présente partie de I'ISO 1680 s'applique au mesurage du 
bruit aérien émis par des machines électriques tournantes telles 
que moteurs et générateürs (à courant continu ou alternatif), 
sans limitation de puissance et de tension, ces machines étant 
munies de leurs équipements auxiliaires. Elle s'applique aux 
machines électriques tournantes dont aucune dimension 
linéaire (longueur, largeur ou hauteur) ne dépasse 15 m. 

La présente partie de I'ISO 1680 s'applique aux mesurages 
effectués dans des conditions d'environnement répondant aux 
critères du chapitre 4 et de l'annexe A (correction d'environne- 
ment K < 2 dB, correction de bruit de fond < 1 dB). Si ces cri- 
tères ne sont pas remplis, les écarts-types des résultats d'essai 

peuvent être supérieurs à ceux donnés dans le tableau 1, c'est- 
à-dire que le degré de précision ((expertise)) peut ne pas être 
atteint. On doit alors utiliser la méthode décrite dans I'ISO 
1680/2 qui conduit à des niveaux de puissance acoustique pon- 
dérés A moins précis. Dans ce cas, on ne doit pas faire réfé- 
rence à la présente partie de I'ISO 1680. 

1.2 Incertitude sur les mesures 

Les mesurages effectués conformément aux spécifications de 
la présente partie de I'ISO 1680 conduisent à des écarts-types 
égaux ou inférieurs aux valeurs données dans le tableau 1. Les 
écarts-types donnés dans le tableau 1 reflètent les effets cumu- 
latifs de toutes les causes d'incertitude sur les mesures, à 
l'exception des variations du niveau de puissance acoustique de 
la machine d'un essai à l'autre. Pour une machine qui émet un 
bruit dont le spectre est relativement «plat» dans le domaine de 
fréquences de 100 à 10 O00 Hz, le niveau de puissance acousti- 
que pondéré A est déterminé avec un écart-type de 2 dB envi- 
ron. Pour des mesurages effectués en plein air, l'écart-type 
dans la bande d'octave centrée sur 63 Hz sera de 5 dB environ. 

NOTE - Les écarts-types du tableau 1 comprennent les effets des 
écarts admissibles dans le positionnement des positions de mesure et 
dans le choix de la surface de mesure prescrite. 

Tableau 1 - Incertitude dans la détermination des 
niveaux de puissance acoustique sur des mesurages 

d'expertise effectués à l'intérieur ou en plein air 

Fréquence 
médiane de 

bande d'octave 

Hz 

125 
250à  500 

1 0 0 0 à 4 0 0 0  
8000 

Fréquence 
médiane de 

bande de tiers 
d'octave 

HZ 

100à 160 
2003 630 
ma 5000 

6300à10000 

Écart-type 
correspondant 

à la valeur 
moyenne 

d û  

3.0 
2.0 
1 3  
2.5 

2 Références 

IS0 266, Acoustique - Fréquences normales pour les mesu- 
rages. 

IS0 354, Acoustique - Mesure de l'absorption acoustique en 
salle réverbérante. 
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I S 0  168012, Acoustique - Code d'essai pour le mesurage du 
bruit aérien émis par les machines électriques tournantes - 
Partie 2: Méthode de contrôle. 

IS0 2204, Acoustique - Guide pour la rédaction des Normes 
internationales sur le mesurage du bruit aérien et I'évaluation de 
ses effets sur Shomme. 

I S 0  3740, Acoustique - Détermination des niveaux de puis- 
sance acoustique émis par les sources de bruit - Guide pour 
I'utilisation des normes fondamentales et pour la préparation 
des codes d'essais relatifs au bruit. 

I S 0  3741, Acoustique - Détermination des niveaux de puis- 
sance acoustique émis par les sources de bruit - Méthodes de 
laboratoire en salles réverbérantes pour les sources à large 
bande. 

IS0  3742, Acoustique - Détermination des niveaux de puis- 
sance acoustique émis par les sources de bruit - Méthodes de 
laboratoire en salles réverbérantes pour les sources émettant 
des fréquences discrètes et des bruits à bandes étroites. 

IS0 3744, Acoustique - Détermination des niveaux de puis- 
sance acoustique émis par les sources de bruit - Méthodes 
d'expertise pour les conditions de champ libre au-dessus d'un 
plan réfléchissant. 1)  

IS0 3745, Acoustique - Détermination des niveaux de puis- 
sance acoustique émis par les sources de bruit - Méthodes de 
laboratoire pour les salles anéchoïque et semi-anéchoïque. 

IS0  6926, Acoustique - Détermination des niveaux de puis- 
sance acoustique émis par les sources de bruit - Caractérisa- 
tion et étalonnage des sources sonores de référence. 1 ) 

Publication CE1 34-1, Machines électriques tournantes - Pre- 
mière partie: Caractéristiques assignées et caractéristiques de 
fonctionnement. 

Publication CE1 225. Filtres de bandes d'octave, de demi-octave 
et de tiers d'octave destinés a l'analyse des bruits et des vibra- 
tions. 

Publication CE1 651, Sonomètres. 

3 Définitions 
Dans le cadre de la présente partie de I'ISO 1680. les définitions 
suivantes sont applicables: 

3.1 champ libre: Champ acoustique dans un milieu homo- 
gène, isotrope et sans limites. En pratique, c'est un champ 
dans lequel les effets aux limites sont négligeables dans tout le 
domaine de fréquences représentatif. 

3.2 champ libre au-dessus d'un plan réfléchissant: 
Champ acoustique en présence d'un plan réfléchissant sur 
lequel est située la source. 

3.3 salle anéchoïque: Salle d'essai dont les parois absor- 
bent totalement tout son incident, dans le domaine de fréquen- 
ces représentatif, fournissant ainsi des conditions de champ 
libre sur toute la surface de mesure. 

1 i Actuellement au stade de projet. 

2 

3.4 salle semi-anéchoïque: Salle d'essai à sol dur, réflé- 
chissant, dont les autres parois absorbent totalement l'énergie 
acoustique incidente dans le domaine de fréquences représen- 
tatif fournissant ainsi des conditions de champ libre au-dessus 
d'un dan réfléchissant. 

3.5 niveau de pression acoustique, L,, en décibels: Vingt 
fois le logarithme décimal du rapport de la pression acoustique 
à la pression acoustique de référence. On doit indiquer la pon- 
dération ou la largeur de la bande de fréquence utilisée et sa fré- 
quence médiane : par exemple, niveau de pression acoustique 
pondéré A, L,,, niveau de pression acoustique par bande 
d'octave, niveau de pression acoustique par bande de tiers 
d'octave, etc. La pression acoustique de référence est de 
20 pPa. 

3.6 pression acoustique surfacique: Pression acoustique 
moyennée quadratiquement dans le temps et moyennée sur la 
surface de mesure selon la méthode de moyennage spécifiée en 
8.1 et après correction du bruit de fond et de l'influence des 
réflexions acoustiques au niveau de la surface de mesure. 

3.7 niveau de pression acoustique surfacique, L I ,  en 
décibels: Dix fois le logarithme décimal du rapport du carré de 
la pression acoustique surfacique au carré de la pression acous- 
tique de référence. 

3.8 niveau de puissance acoustique, L W .  en décibels : Dix 
fois le logarithme décimal du rapport d'une puissance acousti- 
que donnée à la puissance acoustique de référence. On doit 
indiquer la pondération ou la largeur de la bande de fréquences 
utilisée: par exemple, niveau de puissance acoustique pondé- 
ré A, LWA,  niveau de puissance acoustique par bande 
d'octave, niveau de puissance acoustique par bande de tiers 
d'octave, etc. La puissance acoustique de référence est de 
1 pw ( =  10-12 W) .  

NOTE - Le niveau de pression acoustique surfacique est numérique- 
ment différent du niveau de puissance acoustique et son emploi à la 
place du niveau de puissance acoustique n'est pas correct car les 
dimensions de la surface de mesure ne sont pas prises en compte dans 
cette grandeur. 

3.9 domaine de fréquences représentatif: Pour les appli- 
cations courantes, le domaine de fréquences représentatif com- 
prend les bandes d'octave dont les fréquences médianes sont 
comprises entre 125 et 8 O00 Hz, ainsi que les bandes de tiers 
d'octave dont les fréquences médianes sont comprises entre 
100 et 10 O00 Hz, à l'exclusion de toute bande dans laquelle le 
niveau est inférieur de plus de 40 dB au niveau de pression par 
bande le plus élevé. Dans certains cas particuliers, le domaine 
de fréquences représentatif peut être prolongé à chaque extré- 
mité, à condition que l'environnement d'essai et la précision 
des instruments soient satisfaisants dans le domaine de fré- 
quences ainsi étendu. Pour des sources qui émettent un bruit 
où les fréquences hautes (ou basses) prédominent, on peut 
réduire le domaine de fréquences représentatif afin d'optimiser 
les conditions et les méthodes d'essai. 
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3.10 surface de mesure: Surface fictive d'aire S, envelop- 
pant la source, sur laquelle les positions de mesure sont situées 
et qui rejoint le plan réfléchissant. 

3.11 surface de référence: Surface fictive constituée par 
le plus petit parallélépipède rectangle possible, qui enveloppe 
exactement la source et rejoint le plan réfléchissant. 

3.12 
face de référence et la surface de mesure. 

distance de mesure: Distance minimale entre la sur- 

3.13 
position de microphone, la source ne fonctionnant pas. 

bruit de fond: Niveau de pression acoustique à chaque 

4 Environnement acoustique 

4.1 Généralités 

Les environnements d'essai qui conviennent pour effectuer des 
mesurages conformément à la présente partie de 1'1S0 1680 
comprennent : 

une salle fournissant un champ libre au-dessus d'un a) 
plan réfléchissant; 

b) une aire d'essai plane en plein air répondant aux condi- 
tions de 4.2 et de l'annexe A; 

c)  un local dans lequel les apports du champ réverbéré aux 
pressions acoustiques sur la surface de mesure sont faibles 
par rapport à ceux du champ direct sur cette surface. 

On trouve les conditions décrites en c i  ci-dessus dans de très 
grandes salles aussi bien que dans des salles plus petites, avec 
des parois et des plafonds suffisamment revêtus de matériaux 
absorbant le son. 

4.2 Critères d'aptitude de l'environnement d'essai 

L'annexe A spécifie un mode opératoire pour déterminer si 
l'environnement d'essai convient ou non pour effectuer des 
mesurages conformément à la présente partie de I'ISO 1680. 
Les environnements d'essai qui conviennent à des mesurages 
d'expertise permettent de déterminer la puissance acoustique 
avec une incertitude inférieure aux valeurs du tableau 1. 

En principe, l'environnement d'essai devrait être dépourvu 
d'objets réfléchissants autres que le plan réfléchissant, afin que 
la source émette en champ libre au-dessus d'un plan réfléchis- 
sant. L'annexe A décrit un mode opératoire pour déterminer la 
grandeur de la correction d'environnement (s'il y a lieu), pour 
tenir compte des déviations de l'environnement d'essai par rap- 
port aux conditions idéales. 

Conformément à la présente partie de I'ISO 1680, la correction 
d'environnement K ne doit pas être supérieure à 2 dB. 

S'il est nécessaire d'effectuer des mesurages dans des espaces 
non conformes aux critères de l'annexe A, les écarts-types des 
résultats d'essai peuvent être supérieurs à ceux donnés dans le 
tableau 1. Dans ce cas, I'ISO 1680/2 doit être utilisée. (Voir 
chapitre O.) 

4.3 

Aux diverses positions du microphone, les niveaux de pression 
acoustique du bruit de fond doivent être inférieurs d'au moins 
6 dB, et de préférence de plus de 10 dB, aux niveaux de pres- 
sion acoustique à mesurer dans chaque bande de fréquences 
du domaine de fréquences représentatif. 

La présente partie de VISO 1680 n'est pas applicable lorsque les 
niveaux du bruit de fond sont inférieurs de moins de 6 dB aux 
niveaux de pression acoustique à mesurer. Dans ce cas, on doit 
utiliser la méthodede contrôlede I'ISO 1680/2. (Voir chapitreo. 

Critères du bruit de fond 

4.4 Vent 

La vitesse du vent, régnant sur le site d'essai ou dû à la machine 
en essai, doit être inférieure à 6 m/s. Un écran antivent devrait 
être utilisé pour des vitesses de vent supérieures à 1 m/s, pour 
s'assurer que le niveau du bruit de fond (dû aux effets cumula- 
tifs du vent et d'autres sources de bruit de fond) est d'au moins 
6 dB, et de préférence de plus de 10 dB, au-dessous du niveau 
avec la source en fonctionnement. On doit respecter les ins- 
tructions données à ce sujet par le constructeur du microphone. 

5 Appareillage de mesure 

5.1 Généralités 

L'appareillage doit être concu pour mesurer les niveaux de pres- 
sion acoustique quadratique moyenne pondérés A et par bande 
d'octave ou de tiers d'octave, moyennés dans le temps et sur la 
surface de mesure. La détermination de la moyenne sur la sur- 
face est réalisée généralement en mesurant les niveaux de pres- 
sion acoustique moyennés dans le temps avec une constante 
de temps prescrite pour un nombre fixé de positions du micro- 
phone (voir 7.21, et en calculant la valeur moyenne conformé- 
ment à 8.2. 

L'appareillage utilisé peut réaliser le moyennage temporel 
demandé de deux facons différentes: 

a) En effectuant la moyenne continue du signal élevé au 
carré au moyen d'un réseau de lissage RC ayant une cons- 
tante de temps SA.  Cette méthode ne fournit qu'une 
approximation de la véritable moyenne dans le temps et 
impose des restrictions au temps d'«établissement )) et au 
temps d'observation (voir 7.3.3). 

NOTE - Un exemple d'appareil utilisant cette méthode est donné 
par un sonomètre conforme au moins aux spécifications d'un ins- 
trument de classe 1 de la Publication CE1 651 avec la caractéristique 
temporelle (( S ». 

b) En intégrant le signal élevé au carré sur un intervalle de 
temps fixé T ~ .  Cette intégration peut être obtenue par un 
procédé numérique ou analogique. 

Des exemples de systèmes de mesure appropriés sont donnés 
dans I'ISO 3744. 

5.2 Microphone et son câble associé 

On doit utiliser un microphone électrostatique ou l'équivalent 
en précision, stabilité et réponse fréquentielle. Le microphone 
doit avoir une réponse fréquentielle plate dans le domaine de 
fréquences représentatif, pour l'angle d'incidence spécifié par 
le constructeur. 
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NOTE - Cette condition est remplie par un microphone d'un sonomè- 
tre normalisé conforme au moins aux spécifications d'un instrument de 
classe 1 de la Publication CE1 651, et qui est étalonné pour le mesurage 
en champ libre. 

Le microphone et son câble associé doivent être choisis de 
facon que leur sensibilité ne varie pas dans la gamme de tempé- 
ratures rencontrées lors des mesurages. Si l'on déplace le 
microphone, il faut éviter d'introduire un bruit acoustique (par 
exemple bruit dû au vent, aux engrenages ou aux pièces méca- 
niques en mouvement) ou électrique (provenant, par exemple, 
de câbles flexibles ou de contacts glissants) pouvant fausser les 
mesures. 

5.3 Réponse en fréquence de la chaîne de mesure 

La réponse en fréquence de l'appareillage étalonné pour l'angle 
d'incidence spécifié par le constructeur doit être plate dans le 
domaine de fréquences représentatif, compte tenu des toléran- 
ces indiquées pour un instrument de classe 1 dans la Publica- 
tion CE1 651. 

5.4 Réseau de pondération et analyseur de 
fréquence 

On doit utiliser un réseau de pondération A conforme aux spé- 
cifications de la Publication CE1 651 et, si nécessaire, un jeu de 
filtres de bandes d'octave ou de bandes de tiers d'octave rem- 
plissant les conditions fixées par la Publication CE1 225. Les fré- 
quences médianes des bandes de fréquences doivent être con- 
formes à I'ISO 266. 

5.5 Étalonnage 

Avant et après chaque série de mesurages, on doit appliquer au 
microphone un calibreur acoustique de précision f 0,5 dB pour 
vérifier l'étalonnage de la chaîne de mesure entière à une ou 
plusieurs fréquences choisies dans le domaine de fréquences 
représentatif. Le calibreur doit être contrôlé au moins tous les 
ans pour s'assurer que son niveau de sortie n'a pas changé. De 
plus, il faut procéder à un étalonnage acoustique et à un étalon- 
nage électrique de la chaîne de mesure dans tout le domaine de 
fréquences représentatif, au moins tous les deux ans. 

6 Installation et fonctionnement de la 
machine 

6.1 Montage de la machine 

Si cela est possible, on devrait monter la machine de facon 
similaire à son montage en utilisation normale. On devrait pren- 
dre soin de réduire la transmission et le rayonnement du bruit 
solidien transmis par tous les éléments de montage, y compris 
le support. Normalement, on peut réduire ces effets pour les 
petites machines en utilisant un montage élastique. On ne peut 
habituellement effectuer l'essai sur de grandes machines que 
dans des conditions de montage rigide. 

6.1.1 Montage élastique 

La fréquence naturelle du système de support et de la machine 
en essai doit être inférieure au quart de la fréquence qui corres- 
pond à la vitesse de rotation la plus basse de la machine. 

La masse effective du support élastique ne doit pas être supé- 
rieure au dixième de celle de la machine en essai. 

6.1.2 Montage rigide 

On doit monter les machines de manière rigide sur une surface 
de dimensions correspondant au type de machine (par exemple 
par des pieds ou brides fixés conformément aux spécifications 
du constructeur). La machine ne doit pas être soumise à des 
tensions supplémentaires dues à un calage défectueux. 

La masse du support doit être d'au moins deux fois la masse de 
la machine en essai. 

6.2 Fonctionnement de la machine au cours de 
l'essai 

La machine doit fonctionner sans charge, dans les conditions 
assignées de tension(s1, de vitesse(s1 et sous l'excitation cor- 
respondante (voir Publication CE1 34-1 ). 

Pour les machines alimentées en courant alternatif, le caractère 
sinuso'idal du courant d'alimentation et le degré de dissymétrie 
du système d'alimentation doivent répondre aux mêmes critè- 
res que ceux spécifiés dans la Publication CE1 3 4 1 .  

Les machines synchrones doivent fonctionner sous le courant 
d'excitation permettant d'obtenir, sans charge, la tension assi- 
gnée. 

Pour les machines qui ne peuvent fonctionner sans charge, par 
exemple les moteurs bobinés série, les conditions de fonction- 
nement doivent être convenues et consignées dans le procès- 
verbal d'essai. 

L'annexe C donne une méthode d'estimation de la différence 
entre le niveau du bruit émis par une machine dans des condi- 
tions de fonctionnement sans charge et celui émis à la charge 
nominale ou à toute autre charge spécifiée. 

6.3 Équipement auxiliaire et machine accouplée 

Tout équipement auxiliaire (équipement utilisé pour la charge, 
engrenages, transformateurs, systèmes externes de refroidisse- 
ment) et toute machine accouplée qui sont nécessaires au fonc- 
tionnement de la machine en essai, mais qui ne font pas partie 
de celle-ci, ne doivent pas influer de façon significative sur la 
mesure (voir 8.11. Si c'est le cas, ils doivent être isolés acousti- 
quement ou placés en dehors du site d'essai. 

7 Niveaux de pression acoustique sur la 
surface de mesure 

7.1 Surface de référence et surface de mesure 

Pour faciliter le repérage des positions de microphone, on défi- 
nit une surface fictive de référence (voir 3.1 1 I .  Pour définir les 
dimensions de cette surface de référence, on ne tient pas 
compte des éléments qui font saillie sur la machine et dont le 
rayonnement d'énergie acoustique peut être négligé. 

Les positions de microphone se trouvent sur la surface de 
mesure (voir 3.10). 
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Pour les machines électriques tournantes, indépendamment de 
leur taille, la surface de mesure est un parallélépipède rectangle 
(voir figures 2 à 4) dont les faces sont parallèles à celles de la 
surface de référence et distantes de celles-ci de la longueur d 
(distance de mesure). 

La distance de mesure, d. doit être au moins égale à 0.25 m. II 
peut être impossible d‘utiliser des distances supérieures à 1 m 
en raison des spécifications d’environnement de la présente 
partie de I’ISO 1680 (voir 4.2, 4.3 et annexe A). 

L’aire S de la surface de mesure est donnée par l’équation 

S = 4 (ab + bc + CU) 

où, selon figures 2, 3 ou 4, 

a = 0.51, + d ;  

b = 0,512 + d ;  

c = l3 + d; 

I I ,  /2 et I3 sont les dimensions de la surface de référence ; 

d est la distance de mesure, normalement égale à 1 m. 

7.2 Dispositif de microphone 

7.2.1 Ensemble complet de positions de mesure 

Le principe de définition du dispositif de microphone en fonc- 
tion des dimensions de la surface de référence peut être déduit 
de la figure 1. 

On doit considérer séparément chaque face de la surface de 
mesure. Si la longueur ou la largeur de la face considérée de la 
surface de mesure est supérieure à 3 d, on divise cette face en 
un nombre minimal d‘aires partielles dont les longueurs et lar- 
geurs sont inférieures à 3 d (voir figure 1) .  

Pour être conformes à la méthode d’expertise décrite dans la 
présente partie de 1‘1S0 1680, les positions de mesure doivent 
être situées au milieu et aux angles de chaque aire partielle, à 
l‘exception des angles au contact du plan réfléchissant. Les 
positions en coin d’aires partielles voisines coïncident.’) 

L‘ensemble complet de positions de mesure résultant est repré- 
senté sur les figures 2 à 4, pour différentes dimensions de la 
surface de référence. 

On peut relier les positions de mesure adjacentes pour réaliser 
des trajectoires continues le long desquelles le microphone est 
déplacé avec une vitesse uniforme (voir figures 2 à 4). 

NOTE - La méthode de contrôle décrite dans I‘ISO 168012 n‘utilise 
que les positions centrales des aires partielles (ou les trajectoires pas- 
sant par ces positions). 

7.2.2 Ensemble simplifié de positions de mesure 

La disposition des positions de mesure montrée sur les figures 1 
à 4 peut, spécialement dans le cas des grandes machines, être 
simplifiée s’il peut être montré, pour un typedonné de machines, 

par des contrôles préliminaires sur quelques machines de ce 
type, que le champ acoustique est suffisamment uniforme et 
que les mesurages conduisent à des valeurs du niveau de puis- 
sance acoustique s’écartant de moins de 1 dB de celles détermi- 
nées avec l’ensemble complet de positions de mesure. 

Pour les machines dont le diagramme de rayonnement est 
symétrique, il peut suffire de n’utiliser que les positions de 
mesure sur une fraction de la surface de mesure. Cela est 
acceptable s’il peut être montré, pour ce type de machines, par 
des contrôles préliminaires sur quelques machines de ce type, 
que les mesurages conduisent à des valeurs du niveau de puis- 
sance acoustique s’écartant de moins de 1 dB de celles détermi- 
nées avec l’ensemble complet de positions de mesure. 

7.3 Conditions de mesurage 

7.3.1 Généralités 

Des conditions d’environnement peuvent affecter de facon 
défavorable le microphone utilisé pour le mesurage. De telles 
influences (par exemple dues à des champs électriques ou 
magnétiques puissants, au vent ou aux échappements d’air 
provenant de la machine en essai, à des températures élevées 
ou basses) doivent être minimisées par un choix judicieux de 
microphone ou de son emplacement. Le microphone doit tou- 
jours être orienté de facon que l’angle d’incidence des ondes 
acoustiques soit celui pour lequel il a été étalonné. 

L’expérimentateur ne doit pas se trouver entre un microphone 
et la machine en essai. 

Les mesurages doivent être effectués dès que la machine en 
essai fonctionne en régime stable. 

Le niveau de pression acoustique doit être observé durant une 
période représentative du fonctionnement de la source. Les lec- 
tures du niveau de pression acoustique (qui correspondent au 
niveau de pression quadratique moyenne) doivent être effec- 
tuées en chaque point de mesure avec la pondération A, et, s’il 
y a lieu, pour chaque bande de fréquences du domaine de fré- 
quences représentatif. 

On doit obtenir les données suivantes: 

ai les niveaux de pression acoustique pondérés A et, si 
nécessaire, les niveaux de pression par bande pendant le 
fonctionnement de la machine en essai ; 

b) les niveaux de pression acoustique pondérés A et, si 
nécessaire, les niveaux de pression par bande produits par le 
bruit de fond. 

Pour les bandes de fréquence médiane 160 Hz ou moins, la 
période d’observation doit être d’au moins 30 s. Pour les 
niveaux de pression acoustique pondérés A et pour les bandes 
de fréquence médiane 200 Hz ou plus, la période d‘observation 
doit être d’au moins 10 s. 

1)  
de grandes machines, en tenant compte de la structure du champ acoustique des machines électriques tournantes. 

L‘ensemble est en conformité totale aux principes de I’ISO 3744 pour de petites machines (voir figure 3) et conforme en principe à l’lS0 3744 pour 
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Figure 1 - Méthode pour fixer les positions de mesure si l'un des côtés de la surface de mesure dépasse 3d 

Trajectoire 3 
. \  Parallélépipède de référence 

NO E - Pour la méthode de contrôle de I'ISO 1680/2, seules les trajectoires 1 et 3 (positions 1, 2, 3, 4, 9) sont utilisées. 

Figure 2 - Exemple d'une surface et de positions (trajectoires) de mesure pour une petite machine 
(I, < d, 12 < d, 1, < 2d. où d est la distance de mesure, normalement 1 rn) 

Traiectoire 3 

n réfléchissant 

NOTE - Pour la méthode de contrôle de I'ISO 1680/2, seules les trajectoires 1 et 3 avec leurs positions sont utilisées. 

Figure 3 - Exemple d'une surface et de positions (trajectoires) de mesure pour une longue machine 
(4d < I ,  < 7d. 12 < d, 13 < 2 d )  
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Trajectoire 5 

\ Trajectoire 6 

NOTE - Pour la méthode de contrôle de I'ISO 1680/2, seules les trajectoires 1, 3 et 5, avec leurs positions, sont utilisées. 

Figure 4 - Exemple d'une surface et de positions (trajectoires) de mesure pour une grande machine 
(4d < I I  < 7d, d < 12 < 4d, 2d < 13 < 5 d )  
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7.3.2 Mesurages avec un sonomètre 

Au cas où l'on se servirait du cadran indicateur d'un sonomè- 
tre, on doit utiliser la caractéristique temporelle (( S ». Lorsque 
les fluctuations de l'aiguille indicatrice du sonomètre ne dépas- 
sent pas I3 d û  en utilisant la caractéristique temporelle (( S », 
le bruit est jugé stable pour les besoins de la présente partie de 
I'ISO 1680 et l'on évalue la moyenne des niveaux maximaux et 
minimaux durant la période d'observation. Si les fluctuations 
de l'appareil dépassent I 3  dB durant la période d'observation, 
le bruit est jugé non stable et l'on doit alors utiliser l'une des 
chaînes de mesure décrite dans I'ISO 3744. 

7.3.3 Mesurages avec lissage RC ou avec systèmes 
d'intégration 

Si l'on utilise le lissage RC, la constante de temps TA devrait 
être assez longue pour obtenir une évaluation du niveau de la 
valeur efficace durant la période d'observation, avec une préci- 
sion de k0.5 dû. 

Si l'on utilise une véritable intégration, il est nécessaire que le 
temps d'intégration soit égal à la période d'observation. 

8 Calcul du niveau de pression acoustique 
surfacique et du niveau de puissance 
acoustique 

8.1 Corrections pour le bruit de fond 

Les niveaux de pression acoustique mesurés doivent être corri- 
gés pour tenir compte du bruit de fond, conformément au 
tableau 2. 

Tableau 2 - Corrections dues aux niveaux de 
pression acoustique du bruit de fond 

Différence A entre le niveau 
de pression acoustique 
mesuré avec la machine 
en fonctionnement et le 

niveau de pression 
acoustique dû au bruit 

de fond seul 
dB 

Corrections à soustraire du 
niveau de pression 

acoustique mesuré avec la 
machine en fonctionnement 

pour obtenir le niveau 
de pression acoustique 
dû à la machine seule 

dB 

< 6  
6 
7 
8 
9 

10 
> 10 

tions pour le bruit de fond conformément à 8.1, en utilisant 
l'équation suivante : 

. . . (1) 

où 

& est le niveau de la pression acoustique moyenne sur la 
surface de mesure, en décibels; référence: 20 pPa; 

L,; est le niveau de pression acoustique, pondéré A ou par 
bande, résultant du ième mesurage, en décibels ; référence : 
20 pPa; 

N est le nombre total de positions de mesure. 

8.3 Calcul du niveau de pression acoustique 
surf acique 

Le niveau de pression acoustique surfacique, LTf, doit être 
obtenu en corrigeant la valeur de &en fonction des réflexions 
acoustiques pour approcher de la valeur du niveau de pression 
acoustique moyenne qui serait obtenue dans les conditions de 
champ libre, en utilisant l'équation suivante : 

où 

LTf est le niveau de pression acoustique surfacique, en 
décibels; référence : 20 pPa ; 

K est la valeur moyenne de la correction d'environnement 
sur la surface de mesure, en décibels. 

Dans le cadre de la présente partie de I'ISO 1680. l'intervalle 
maximal admissible de la correction d'environnement, K ,  est de 
- 2  dB à +2 dB. 

NOTE - La correction d'environnement, K ,  tient compte de 
l'influence d'un environnement non idéal (par exemple présence de 
réflexion acoustique). Elle est généralement comprise entre - 2 dB 
(pour des mesurages en plein air au-dessus d'un sol absorbant) et 
+ 10 dB (pour des mesurages à l'intérieur de salles très réverbérantes). 
Le calcul de la valeur de la correction d'environnement est effectué en 
utilisant les méthodes décrites en annexe A. 

8.4 Calcul du niveau de puissance acoustique 

On doit calculer le niveau de puissance acoustique caractérisant 
le bruit émis par la source en utilisant l'équation suivante : 

L, = LT + 10lg - (so) (3) 

où 

8.2 Calcul du niveau de pression acoustique 
moyenne sur la surface de mesure 

Pour le niveau de pression acoustique pondéré A et le niveau 
dans chaque bande de fréquences considérée, on doit calculer 
un niveau- la pression acoustique moyenne sur la surface de 
mesure, L,, à partir des niveaux de pression acoustique 
mesurés correspondants, L,, (après avoir appliqué les correc- 

L , est le niveau de puissance acoustique, pondéré A ou 
par bande, de la source, en décibels; référence: 1 pW; 

L,, est le niveau de pression acoustique surfacique, déter- 
miné conformément à 8.3, en décibels ; référence : 20 pPa ; 

S est l'aire de la surface de mesure, en mètres carrés 
(voir 7.1 ) ; 

s,, = 1 m2. 
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Si on ne détermine que les niveaux de puissance acoustique par 
bande, on peut calculer le niveau de puissance acoustique pon- 
déré A selon les indications de l'annexe 6. 

I 

9 Informations à consigner 

gnées pour les mesurages effectués selon les spécifications de 
Les informations suivantes doivent être rassemblées et consi- 

la présente partie de I'ISO 1680. 

9.1 Machine soumise à l'essai 

, 

a) 
ses dimensions). 

b) Conditions de fonctionnement. 

c) Conditions de montage. 

d) Si la machine comporte plusieurs sources de bruit, des- 
cription de la (des) source(s) en fonctionnement durant les 
mesu rages. 

Description de la machine soumise à l'essai (y compris 

9.2 Environnement acoustique 

a) Description de l'environnement d'essai : 

1) s'il s'agit d'une salle, description du traitement 
physique des parois, du plafond et du sol, croquis indi- 
quant l'emplacement de la source et du cmtenu de la 
salle; 

2) s'il s'agit d'un espace en plein air, croquis indiquant 
l'emplacement de la source par rapport au terrain envi- 
ronnant, avec description physique de l'environnement 

, 

I 

d'essai. 

b) Qualification acoustique de l'environnement d'essai, 
conformément à l'annexe A. 

c) 
métrique en pascals, et humidité relative. 

Température de l'air en degrés Celsius, pression baro- 

- d) Vitesse et direction du vent. 

e) 
référence, le cas échéant. 

Niveau de puissance acoustique de la source sonore de 

9.4 Données acoustiques 

a) 
positions de microphone. 

Distance de mesure, emplacement et orientation des 

b) Aire S de la surface de mesure. 

c) Corrections, en décibels, s'il y en a, indiquées dans cha- 
que bande de fréquences, dues à la réponse en fréquence 
du microphone, à la réponse en fréquence du filtre dans la 
bande passante, au bruit de fond, etc. 

d) Correction d'environnement, K ,  calculée conformé- 
ment à l'un des modes opératoires de l'annexe A. 

e) Niveau de pression acoustique surfacique, Lpf, en déci- 
bels, calculé à partir des niveaux de pression acoustique 
pondérés A mesurés ou à partir des niveaux de pression 
acoustique dans chaque bande de fréquences représenta- 
tive ; référence : 20 pPa. 

f )  Niveau de puissance acoustique, L , en décibels, cal- 
culé à partir du niveau de pression acoustique surfacique 
pondéré A et, si nécessaire, à partir des niveaux de pression 
acoustique surfacique pour toutes les bandes de fréquence 
utilisées: référence: 1 pW. 

g) Si nécessaire, la différence A entre le niveau du bruit 
émis à vide et celui émis en charge, en pondération A, et, si 
nécessaire, par bande de fréquences. 

h) Remarques sur l'impression subjective causée par le 
bruit (sons purs audibles, caractère impulsionnel, contenu 
spectral, caractéristiques temporelles, etc. 1. 

i) Date d'exécution des mesurages. 

10 Informations à fournir 

Le procès-verbal d'essai doit certifier que les niveaux de puis- 
sance acoustique ont été obtenus en pleine conformité avec les 
spécifications de la présente partie de 1'1S0 1680. 

II faut fournir les informations suivantes: 

a) description de la machine soumise à l'essai ; 
9.3 Appareillage de mesure 

b) conditions de fonctionnement : 
a) Équipement utilisé pour les mesurages, y compris nom, 
type, numéro de série et nom du constructeur. 

b) Largeur de bande de l'analyseur de fréquence. 

c) Réponse en fréquence de la chaîne de mesure. 

d) Méthode utilisée pour vérifier l'étalonnage du micro- 
phone et des autres composants de la chaîne de mesure ; la 
date et le lieu de l'étalonnage doivent être précisés. 

e) Caractéristique de l'écran antivent (s'il y a lieu). 

c) niveau de puissance acoustique pondéré A, L w n ,  en 
décibels, et, si nécessaire, les niveaux de puissance acousti- 
que par bande de fréquences: référence : 1 pW: 

d) si nécessaire, différence A entre le niveau du bruit émis 
à vide et celui émis en charge, en pondération A, et, si 
nécessaire, par bande de fréquences; 

e) date d'exécution des mesurages. 
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